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L’ÉQUIPE EST COMPOSÉE DE MÉDECINS, DE NEUROPSYCHOLOGUES 
ET D’ERGOTHÉRAPEUTES EXPERTS EN ÉVALUATION DE L’APTITUDE À 
LA CONDUITE ET EN ADAPTATION DU VÉHICULE.

Ceux-ci vous informent afi n de vous rassurer sur les tests qui seront eff ec-
tués. Le dialogue prend une place importante tout au long de la procédure.

Il ne s’agit pas de repasser votre permis de conduire, théorique ou pra-
tique. Les bilans eff ectués ont pour objectif de mettre en évidence les dif-
fi cultés éventuelles qui pourraient infl uencer votre aptitude à conduire en 
toute sécurité pour vous-même et les autres usagers.
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Si vous présentez un trouble locomoteur, de nombreuses 
solutions techniques peuvent être envisagées afi n d’adapter 
votre poste de conduite.
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Le prix des cours est fi xé par l’école de conduite. L’AVIQ intervient sous certaines conditions : 0800/16061 (numéro gratuit) ou
www.aviq.be. Toutes les écoles de conduite disposent d’au moins un véhicule avec boîte automatique. Pour la liste des écoles de 
conduite qui disposent d’un véhicule adapté, rendez-vous sur notre site internet : www.awsr.be/dac ou demandez l’information au 
secrétariat du DAC (081/140 400).

*

BON À SAVOIR

À l’issue des bilans réalisés au DAC, il arrive que des cours en école de 
conduite* soient indispensables, soit pour vous familiariser à la conduite 
avec l’adaptation à aménager sur votre véhicule, soit pour vous per-
mettre d’acquérir ou de récupérer les réfl exes nécessaires afi n de pallier 
les troubles résiduels. Suite aux cours, vous eff ectuerez un nouveau test 
pratique sur route au DAC, afi n de permettre au médecin de prendre sa 
décision fi nale.

En fonction des diffi  cultés rencontrées et des caractéristiques de votre véhi-
cule, les ergothérapeutes du DAC proposent et testent avec vous les solu-
tions les plus adaptées à votre situation. 

Ainsi, il est possible, par exemple, de mettre en place un dispositif au volant 
permettant de le manipuler d’une seule main, de modifi er la position ou le 
type de pédales, de ramener les commandes de freinage et d’accélération 
au volant, d’envisager la conduite à l’aide d’un guidon ou d’un joystick, etc.
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ÉTAPE 3 :
Vous recevez la décision médicale
sur une a� estation offi  cielle
à reme� re aux autorités

La décision officielle est prise par 
le médecin du DAC au regard de 

votre situation médicale, des 
rapports, des observations et 
des bilans effectués, après 
réfl exion et discussion avec 
les diff érents experts. Vous 
recevrez cette décision par 
voie postale.

Le DAC cherche avant tout 
des solutions et des compro-
mis, tels que l’adaptation de 

votre véhicule ou  des condi-
tions spécifi ques d’utilisation de 

votre permis de conduire.

Conforme à la loi, la décision est formulée de manière offi  cielle sur l’attes-
tation Modèle XII, uniquement délivrée par un centre agréé pour l’évalua-
tion de l’aptitude à la conduite, tel que le DAC.

Quelle que soit la décision, elle peut avoir un caractère permanent ou être 
limitée dans le temps.

La mission du DAC est de vous aider à conserver votre autonomie tout 
en partant du principe que la sécurité routière pour vous-même, vos 
proches, ainsi que les autres usagers est une priorité.
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LA DÉCISION PEUT PRENDRE DIFFÉRENTES FORMES :

Vous êtes apte à la conduite sans condition, ni restriction, ni 
adaptation.

Vous êtes apte à la conduite, moyennant certaines conditions 
d’usage de votre permis de conduire, par exemple :
• conduite restreinte aux trajets de jour ;
• conduite restreinte aux trajets dans un rayon de x km depuis votre 

lieu de résidence ou uniquement à l’intérieur d’une ville/d’une 
région ;

• pas de conduite sur autoroute.

Vous êtes apte à la conduite moyennant certaines adaptations de 
votre véhicule, par exemple :
• accélérateur et frein au volant ;
• pédale d’accélérateur placée à gauche de la pédale de frein ;
• boule au volant avec les fonctions des clignoteurs, phares, essuie- 
 glaces intégrés ;
• conduite avec joystick.

Vous êtes inapte à la conduite :
• Votre situation médicale actuelle ne correspond pas aux normes 

médicales et ne vous garantit pas une conduite en toute sécurité.
• Vous n’êtes médicalement pas apte à la conduite d’un véhicule 

motorisé.
Les décisions d’inaptitude sont les moins fréquentes.

1.

2.

3.

4.
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ÉTAPE 4 :
Vous avertissez les autorités de la 
décision du DAC

Vous trouverez les codes harmonisés de l’Union européenne sur notre site internet : www.awsr.be/dac*

DÈS RÉCEPTION DE VOTRE ATTESTATION OFFICIELLE MODÈLE XII 
AVEC LA DÉCISION D’APTITUDE À LA CONDUITE, LA LOI VOUS IMPOSE 
D’EN AVERTIR LES AUTORITÉS COMMUNALES AFIN :

• de faire adapter votre permis de conduire selon les codes* de conditions 
d’usage du permis de conduire ou d’adaptations de votre véhicule, ou ;

• de prolonger la validité de votre permis de conduire ou de votre permis 
de conduire provisoire si vous êtes inscrit dans le processus d’évaluation 
depuis un certain temps, ou ;

• de récupérer votre permis de conduire si vous l’avez remis, comme l’in-
dique la loi, à votre commune endéans les 4 jours qui ont suivi le diagnos-
tic médical, ou ;

• de remettre votre permis de conduire à la commune si vous avez été dé-
claré inapte à la conduite, ou ;

• d’obtenir votre permis de conduire provisoire après avoir réussi l’examen 
théorique du permis de conduire si vous êtes en apprentissage.
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Si l’attestation mentionne une date de validité limitée, celle-ci fi gurera 
également sur votre permis de conduire.

BON À SAVOIR

En cas de conduite malgré une décision d’inaptitude ou avec un permis 
de conduire ou un véhicule non adapté aux conditions fi xées par le DAC, 
vous enfreignez le Code de la route, risquez d’encourir des sanctions 
pénales ; vous compromettez votre couverture d’assurance et bien sûr 
votre sécurité et celle des autres usagers.

Pour prolonger la durée de validité de votre permis de conduire et nous 
permettre de vous réévaluer dans les temps, nous vous invitons à nous 
envoyer un nouveau dossier médical à jour, quatre mois avant 
l’échéance de validité de votre aptitude à la conduite, indiquée au verso 
de votre permis de conduire.

Notre secrétariat vous adressera spontanément un nouveau questionnaire.

Veuillez pour cela nous signaler tout changement d’adresse postale.
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Vous avez été déclaré inapte à la conduite

Votre situation médicale
évolue favorablement.

Vous pouvez faire 
réévaluer votre aptitude à 

la conduite minimum
6 mois après la décision.

Votre situation médicale
se dégrade sur le plan 

fonctionnel.

Vous devez faire
réévaluer votre aptitude

à la conduite.

Vous avez été déclaré apte à la conduite

Retour à l’étape 1
(pp. 10-11).

VOTRE SITUATION A ÉVOLUÉ APRÈS LA PRISE DE DÉCISION ?
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L’existence/la survenance d’une 
problématique médicale susceptible 
d’infl uencer la conduite du conduc-
teur est un élément déterminant qui 
doit être porté à la connaissance de 
l’assurance obligatoire de respon-
sabilité civile automobile (RC auto).

Si vous ne communiquez pas cette 
information à votre assureur, votre 
contrat d’assurance pourrait être 
déclaré nul et, en cas d’accident, 
votre assurance pourrait vous ré-
clamer le remboursement des in-
demnités déjà versées en faveur des 
victimes.

Il en va de même si vous avez sous-
crit une assurance non obligatoire 
(omnium, assurance conducteur...).

Il faut prévenir votre compagnie 
d’assurance de la décision du 
DAC.

Seules les attestations d’aptitude 
Modèle XII (délivrées par le DAC) 
ou Modèle VII (délivrées par votre 
médecin) ou Modèle VIII (délivrées 
par votre ophtalmologue) garan-
tissent que vous avez eff ectué les 
démarches requises  pour l’évalua-
tion de votre aptitude à la conduite et 
que vous pouvez conduire en toute 
sécurité.

Grâce à ces documents, vous pour-
rez (continuer de) bénéfi cier d’une 
couverture d’assurance, moyennant 
éventuellement des aménagements 
au contrat d’assurance si des condi-
tions d’usage du permis de conduire 
ou des adaptations du véhicule ont 
été décidées par le DAC.

N’oubliez pas de déclarer à votre 
assurance omnium tous les amé-
nagements apportés à votre véhi-
cule, afi n que leur valeur soit prise 
en considération en cas de sinistre.

ET POUR LES ASSURANCES ?
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Plus d’informations
www.awsr.be

pour être toujours informés des der-
nières actualités en matière de sé-
curité routière. La sécurité routière 
nous concerne tous.

SUIVEZ-NOUS

L’AGENCE WALLONNE POUR LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

L’AWSR a pour mission d’ai-
der au quotidien les usagers de la 
route à prendre conscience de leur 
propre vulnérabilité ainsi que celle 
des autres pour un meilleur partage 
de la route. Son rôle consiste à ac-
compagner et conseiller chaque usa-
ger en favorisant un respect et une 
compréhension mutuels avec pour 
seul objectif commun : des routes 
plus sûres.

Dans cet esprit, diff érentes forma-
tions et campagnes de sensibi-
lisation sont développées autour 
des grandes causes d’insécurité 
routière d’une part, mais également 
autour des sujets qui impactent la 
vie des usagers au quotidien.

L’AWSR a également pour mission 
de soutenir utilement les citoyens
directement concernés (touchés par 
un accident de la route, en situation 
de handicap et souhaitant conduire  
ou en apprentissage).



23

L’ACCIDENT, ET APRÈS ?
L’équipe, composée de juristes et de 
psychologues, est à votre écoute, 
vous informe et vous accompagne
tout au long des procédures 
judiciaires et d’assurance.

ACCOMPAGNEMENT
DES VICTIMES DE LA ROUTE (AVR)

081 / 821 321
Lundi au vendredi
9h à 17h
infovictimes@awsr.be
www.awsr.be/avr

CONTACTEZ-NOUS

CE SERVICE EST GRATUIT

L’AWSR assure une permanence té-
léphonique, un accueil et une écoute 
privilégiés pour toute personne di-
rectement ou indirectement tou-
chée par un accident de la route 
ayant entraîné des dommages cor-
porels et/ou un décès et ce, quel que 
soit le délai écoulé depuis l’accident 
et le rôle joué dans celui-ci.

VOTRE DÉMARCHE FAIT SUITE À UN ACCIDENT
DE LA ROUTE ?
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